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APPEL A MANIFESTATIONS D’INTERET 
N°28/2018/MEF/AC/ETU 

SELECTION DE CONSULTANTS 

Don n° : TF-15084 (Projet P144500) 

PROJET DE DEVELOPPEMENT DE LA MICROFINANCE AU MAROC 

 
« Sélection d’un cabinet de consultants/bureau d’études pour  

Maîtrise des risques d’octroi des crédits au niveau du marché de la Micro finance au Maroc» 

 
Le Gouvernement du Royaume du Maroc a reçu un don de 4,9 millions de dollars des Etats Unis sur les 
ressources du Fonds de transition émanant du partenariat de Deauville pour le financement du projet de 
développement de la microfinance au Maroc, et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce don pour 
effectuer les paiements au titre du contrat pour les services d’un cabinet de consultants/bureau 
d’études  pour : 

La conduite d’une étude pour la maîtrise des risques d’octroi des crédits  
au niveau du marché de la Micro finance au Maroc. 

Le projet de développement de la microfinance au Maroc s’appuie sur trois composantes : (i) la composante 
1 relative au renforcement des cadres institutionnel, juridique, réglementaire, fiscal de la micro-finance ainsi 
que sa gouvernance; (ii) la composante 2 qui appuie le renforcement de l'infrastructure des marchés, 
l'innovation des produits et les sources de financement pour la micro-finance; et (iii) la composante 3 
appuyant l’intégration de la micro-finance dans une stratégie d'inclusion financière nationale. La gestion du 
projet est assurée par le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF). 

L’étude sur la maîtrise des risques d’octroi des crédits au niveau du marché de la Micro finance rentre dans 
le cadre de la composante 2 du projet évoqué ci-haut. Cette composante a pour objet de promouvoir des 
plateformes communes et de nouveaux produits en faveur des AMC afin d’améliorer leur l'efficacité et de 
construire une infrastructure du marché dédiée aux micros entreprises en vue de leur faciliter l'accès aux 
marchés et la commercialisation de leurs produits. Elle vise également à renforcer et diversifier les sources 
de financement en soutenant les activités qui contribuent à assurer la viabilité financière à moyen et à long 
terme des AMC.  

Depuis l’année 2000, plusieurs grands acteurs de la Micro finance ont vu le jour et ont contribué à 
l’intégration économique et sociale et au développement économique de la micro entreprise au Maroc. Ces 
acteurs offrent des prêts aux activités économiques et des prêts pour le financement de logement, à une 
clientèle exerçant des activités génératrices de faible revenu, essentiellement dans le secteur « informel » et 
dans un environnement exposé à de nombreux risques touchant les personnes elles-mêmes, leurs ayants 
droits et leurs biens en les rendant encore plus vulnérables. 

Pendant la période 2008-2009, le marché marocain du microcrédit est passé par une crise liée à une 
augmentation importante des niveaux d’impayés. Le PAR à 30 jours est passé d’environ 0,4% du portefeuille 
crédits des AMC à plus 10,5% en septembre 2009. 

 Le marché a mis ensuite beaucoup temps avant de retrouver des niveaux d’impayés acceptables. Ce 
phénomène a freiné le développement du marché de la Micro finance et a poussé les AMC à être beaucoup 
plus prudentes ce qui est de nature à ne pas améliorer le nombre des bénéficiaires qui enregistre des 
progressions faibles, sinon négligeables. 

  

https://clientconnection.worldbank.org/servlet/secmainssl?pagePK=228852&piPK=64023088&theSitePK=257204&menuPK=253683&Context=LoanOverview&highlightIndex=2&fin_id=TF&loan_num=15084
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Le risque de crédit est une préoccupation particulière dans les AMC dans la mesure où la plupart des 
microcrédits ne sont pas garantis. (C’est à dire qu’ils ne sont soumis à aucune garantie formelle, classique ou 
bancaire). 

 Pour l’ensemble de ces considérations, le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) désire recourir à 
un prestataire de services pour mener une « Etude sur la maîtrise des risques d’octroi des crédits au niveau 
du marché de la Micro finance au Maroc » en concertation avec la Fédération Nationale des Associations de 
Microcrédit (FNAM). 

 Cette étude doit s’articuler autour des 3 objectifs globaux suivants : 

- Eclairer les institutions marocaines de microcrédit sur les niveaux actuels de vulnérabilité au risque de crédit 
(niveaux d’impayés constatés) détaillés ; 

- Comprendre les facteurs d’impayés, aussi bien internes aux AMC qu’externes (Stratégie de l’AMC, Processus 
d’octroi, RH, SI, localité, activité, tranche d’âge, genre, Environnement, etc. ….) ; 

- Fournir des suggestions de recommandations et de plans d’actions permettant aux AMC de définir de 
nouvelles politiques et procédures comprenant les critères d’éligibilité, le processus d’étude des dossiers de 
prêts et les niveaux d’approbation, le dispositif de garantie ou exigences de sécurité ainsi que les systèmes 
ou mécanismes de motivation du personnel. 

 Le prestataire devra notamment s’appuyer des études de benchmark afin de comparer les pratiques aux 
niveaux des politiques et des procédures à chaque niveau dans les processus d’octroi de crédit et ayant 
permis de réduire les risques de défaillance et de pertes sur créances à des niveaux raisonnables. 

Le Ministère de l’Economie et des Finances, chargé de l’exécution du Projet, invite les candidats admissibles 
(bureaux d’études, cabinets de consultants,…) à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus.  

Les Consultants intéressés se doivent de fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les 
qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des services (Brochures, références 
concernant l’exécution de contrats analogues, expérience dans des conditions semblables, disponibilité des 
connaissances nécessaires parmi le personnel, etc.). Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs 
compétences respectives. 

Le soumissionnaire doit confirmer une bonne compréhension de la mission et de ses tâches mentionnées ci-
haut, et justifier des compétences correspondant à l’objet de l’étude avec une bonne maîtrise du terrain. A 
cet effet, il doit réunir les qualités ou compétences suivantes : 

 Expérience probante d’au moins cinq (05) ans en conseil et notamment dans la Micro finance ; 

 Indication de références en conseil dans le domaine de la gestion des risques d’octroi des crédits 

notamment dans le secteur de la micro finance. 

Pour mener à bien sa mission, il est entendu que le consultant assurera la disponibilité des compétences 
appropriées dans son équipe. 

Les principales tâches de la mission ne doivent pas être sous-traitées. Seules les tâches secondaires peuvent 
être sous-traitées, après accord préalable écrit du MEF. 

Le cabinet de consultants/bureau d’études sera sélectionné suivant la méthode de Sélection Basée sur la 
Qualification des consultants (QC), conformément aux Directives : Sélection et Emploi de Consultants par les 
Emprunteurs de la Banque Mondiale, édition courante. 
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Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires durant les jours ouvrables 
entre 9H00 et 16H00 auprès de : 

Madame IDJAIR Khadija  
Chef du Service des Achats  
Ministère de l’Economie et des Finances  
Direction des Affaires Administratives et Générales  
Quartier Administratif Rabat Chellah Maroc  
Tel: +2120537677219  
Fax: + 2120537677228  
E-mail: idjair@daag.finances.gov.ma; dpl.sa@daag.finances.gov.ma; mrabet@daag.finances.gov.ma 
 

 
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus, ou transmises par courrier ou 
facsimilé, ou par courrier électronique avec la mention « Sélection d’un cabinet de consultants/bureau 
d’études pour Maîtrise des risques d’octroi des crédits au niveau du marché de la Micro finance au Maroc» 
/ Appel à Manifestation d'Intérêt N° : AMI N°28/2018/MEF/AC/ETU au plus tard le 30/03/2018 à 16h00. 
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